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Délibération  du Conseil  Municipal  No2025-107

Séance du 17/12/2025

Le dix-sept  décembre deux-mille-vingt-cinq,  le Conseil municipal  de la commune  de Saint-Martin

d'Uriage,  légalement  convoqué  le onze décembre  deux-mille-vingt-cinq,  s'est réuni en salle du Conseil
municipal  sous la présidence  de Gérald GIRAUD, Maire.

Nombre  de membres  :

- En exercice  : 28

- Présents : 22

- Votants  : 23

Excusés : Peggy Briand, Renée-Claire Mancret, Françoise  Berthoud,  Frédéric Jarry,  Mathieu  Kuntz.

Ont donné pouvoir  : Gabriel Gandini à Michel Deridder.

Secrétaire  de séance  : Didier  Bouvard.

Objet  : Budget  Production  d'Énergie  - débat  d'orientation  budgétaire  2026

Élu rapporteur  : Gérald  Giraud

Vu le Code général des collectivités  territoriales,  et notamment  ses articles L.2312-1, L.3312-1,  L.4311-

1, L.5211-36, qui régissent la gestion budgétaire  des collectivités  locales et prévoient  la tenue d'un

débat d'orientation  budgétaire  (DOB) dans les régions, les départements,  les communes  de plus  de 3

500 habitants,  leurs établissements  publics administratifs  et les groupements  comprenant  au moins

une  commune  de plus de 3 500 habitants  ;

Vu l'article  107 de la loi no2015-991 du 7 août 2015, dite loi NOTRe, créant de nouvelles  dispositions

relatives à la transparence  et à la responsabilité  financière  des collectivités  territoriales  ;

Vu le Décret no2016-841 du 24 juin  2016 relatif  au contenu  ainsi qu'aux  modalités  de publication  et de

transmission  du rapport  d'orientation  budgétaire  ;

Vu le Rapport  d'Orientations  Budgétaires  2026  joint  à la présente  délibération  ;

La présente délibération  peut  faire objet d'un recours devant le Tribunal Administratif  dans un délai de
deux mois, à compter  de sa date de publication  sur le panneau d'affichage  de la collectivité.
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Exposé  des  motifs  conduisant  à la proposition  :

Considérant  que le débat  d'orientation  budgétaire  est une obligation  légale  pour  la commune,

permettant  au Conseil  Municipal  de discuter  des grandes  lignes  du budget  pour  2026.  Ce débat  est

une  étape  cruciale  pour  définir  les priorités  financières,  les investissements  à réaliser  et les objectifs  à

atteindre  dans  le cadre  de la gestion  de la commune  ;

Considérant  que  ce débat  offre  à l'assemb[ée  délibérante  l'opportunité  de prendre  connaissance  de

l'évolution  de la situation  financière  de la collectivité  et de se prononcer  sur les orientations

budgétaires.  Il constitue  une formalité  substantielle  de la procédure  budgétaire,  confirmée  par  la

jurisprudence,  et bien  qu'il  ne soit  pas aussi  détaillé  que  le vote  du budget  primitif,  il permet  de définir

les grandes  lignes  de la gestion  financière  ;

Considérant  que  conformément  au référentiel  M.4 choisi  par la commune,  ce débat  doit  être  tenu

dans  un délai  de deux  mois  avant  l'adoption  du budget  primitif,  permettant  ainsi  de respecter  le cadre

législatif  fixé  ;

Considérant  que  ce débat  d'orientation  budgétaire  constitue  un préa(able  nécessaire  à l'adoption  du

budget  primitif,  en éclairant  les futures  décisions  relatives  aux recettes  et aux dépenses  de la

commune  ;

Considérant  que  ce débat  s'appuie  sur  un rapport  détaillé  qui  présente  les orientations  budgétaires,

les engagements  pluriannuels  et la gestion  de la dette  de la commune.  Ce rapport  doit  être  transmis

au contrôle  de la légalité  et publié  conformément  aux  obligations  légales  ;

Après  avoir  entendu  l'exposé  de Monsieur  le Maire,

Le Conseil  municipal,  après  en avoir  délibéré,  à l'unanimité  :

PREND  acte des orientations  budgétaires  de l'exercice  2026 pour  le budget  production

d'énergie,  telles  que  présentées  lors du débat  d'orientation  budgétaire,  et de valider  les

priorités  financières,  les investissements  envisagés  et les grandes  lignes  des recettes  et des

dépenses  à engager  ;

MANDAÏE  le Maire,  ainsi  que  la Direction  Générale  des Services,  pour  poursuivre  les travaux

préparatoires  au budget  primitif,  en intégrant  les orientations  validées  lors  de ce débat  et en

respectant  les délais  légaux  de transmission  et de publication.

MANDATE  le Maire  et la Direction  générale  des services  pour  la mise  en œuvre  de la présente

délibération.

Publiée le : 22/12/2025
Transmise au Représentant de l'État le : 22/12/2025
M. le Maire  certifie,  sous  sa responsabilité,  le caractère  exécutoire  de cet  acte,  et  informe  qu'il  peut

faire  l'objet  d'un  recours  auprès  du Tribunal  Administratif  de Grenoble  dans  un délai  de deux  mois  à

compter  de sa publication  et sa transmission  aux  services  de l'État  (article  R.421-1  du Code  de Justice

administrative).  

La présente dé1ibéra'6on peut faire objet d'un recours devant le Tribunal Administm'hf  dans un délai de

deux mois, à compter de sa date de publication sur le panneau d'affichage de la coilectivité.
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Annexe nol à la délibération  no107/2025
Conseil  Municipal  - Séance  du  17  décembre  2025

Objet  : Budget  Production  d'Énergie  - débat  d'orientation  budgétaire  2026

Élu rapporteur  : Gérald  Giraud

Rapport  d'orientation  budgétaire  2026  - Rapport  préalable  au Débat  d'Orientation  Budgétaire

(DOB)-17  pages  -  Annexé  sous  Nextcloud
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Rapport  d'Orientation  Budgétaire  2026

Commune  de Saint-Martin-d'Uriage  - Conseil  municipal  du 17  décembre  2025

Le présent  rapport  d'orientation  budgétaire  (ROB) 2026,  établi  conformément  à l'article

L.2312-1  du Code général  des collectivités  territoriales,  constitue  le document  préalable  au

débat  d'orientation  budgétaire  (DOB)  du œnseil  municipal.  Il a pour  objectif  d'informer  les

élus  sur  la situation  financière  de la commune,  les évolutions  économiques  et réglementaires

en cours  ainsi  que sur  les principales  orientations  retenues  pour  la préparation  du budget

primitif  2026.

Fondé  sur  les données  connues,  ce rapport  présente  les tendances  internatiünales,  nationales

et locales  susceptibles  d'influencer  l'exercice  à venir  et expose  les choix  structurants

proposés  pour  maintenir  l'équilibre  budgétaire  et soutenir  les projets  communaux.

1.  Contexte  économique  et  financier  général  (2025-2026)

1.1  Économie  mondiale

Au  niveau  mondial,  l'année  2025  reste  marquée  par  des tensions  géopolitiques  persistantes,

notamment  la poursuite  du conflit  en Ukraine  et la rivalité  commerciale  entre  les États-Unis

et la Chine.  Ces tensions  créent  une incertitude  politique  et économique  qui  impacte  les

décisiüns  des entreprises  et des investisseurs.

Croissance  mondiale

Malgré  ces incertitudes,  la

croissance  mondiale  devr

rester  relativement  stable

autûur

2025-2026  selon  le  FMI.

Cela  reflète  un  équilibre

fragile  entre  la reprise  dans

certaines  régions  et  le

ralentissement dans

d'autres,  notamment  dans

les économies  avancées.

Inflation
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!iévliltni  jt  l'lünîtlrî L'inflation  poursuit  sa décrue  entamée  en

2022,  comme  l'indique  la  courbe  ci-contre,

mais  demeure  à un  niveau  élevé,  autour  de 3,4

% au second  semestre  202S.  Si la dynamique

est  orientée  à ]a  baisse,  les  prix  restent

supérieurs  aux  niveaux  d'avant  crise  et au-

dessus  de la cible  de 2 % fixée  par  la Banque

centrale  européenne.

La carte,  basée  sur  les prévisions  du FMI 0uillet
2025),  illustre  une  forte  hétérogénéité  mondiale  de

l'inflation.

Elle  classe  les pays  en cinq  catégorïes  :

*  Moins  de 2,S % : inflation  maîtrisée

*  2,5 % à 8 o/o : zone  de tension  modérée

*  8,1 % à 20  % : forte  inflation

*  20,1  % à 50 % : très  forte  inflation

*  Plus  de  SO %  : hyperinflation  ou  crise

économique  majeure

Ilnflation :un  état  des  lieux  mondial
Prévision du taux d'inflation  annuel par pays en 2ü25

Les  pays  développés  maîtrisent  globalement

l'inflation

I'A"  e" rï Qu e du N or d' l' E uroP e oCCÎde nfale' l'AuSualÎ e Miiyenne  annuelle  ; piévltlon  ïéalliée  en julllet  2û2S

et  une  partie  de  l'Asie  dB l'Est  3ppHç3issenI  Sourte:Fondsmonétairüintûmatlonal(!MI)

majoritairement  en bleu,  traduisant  une inflation  3,(=.,.;.'4(,.)

inférieure  à 2,5 %. Ces zones  bénéficient  des effets

des  politiques  monétaires  restrictives  menées  depuis  2022.

statista  !;l

L'Europe  de  l'Est  et  l'Asie  centrale  restent  en  tension

Une  grande  partie  de ces régions  apparaît  en orange  (8,1-20  o/o) ou  en jaune  (2,5-8  û/o). Les

éconümies  y sont  encore  affectées  par  des  tensions  géopolitiques  persistantes  et  la proximité

de zones  de conflit,  ce qui  entretient  des pressions  inflationnistes.

Afrique  et  Moyen-Orient  : de  fortes  disparités

Le continent  africain  et  le Moyen-Orient  présentent  une  grande  diversité  de situatiüns,  avec

plusieurs  pays  en rouge  ou marron,  indiquant  une  inflation  élevée  voire  très  élevée.  Ces

niveaux  reflètent  souvent  des  crises  politiques,  militaires,  économiques  ou  monétaires.

4



Amérique  latine  : une  inflation  contrastée  mais  des  points  critiques  persistants

Si certains  pays maîtrisent  partiellement  leur  inflation,  d'autres  restent  confrontés  à des

niveaux  extrêmement  élevés.  Ces situations  relèvent  pour  beaucoup  de  problèmes

structurels  (faiblesse  institutionnelle,  instabilité  monétaire),  plus  que  de  facteurs

conjoncturels.

Un  contexte  mondial  encore  marqué  par  de fortes  vulnérabilités

Plusieurs  zones de volatilité  géopolitique  contribuent  à maintenir  une pression  sur

l'écünomie  mûndiale  :

*  Hyperinflation  persistante  dans  quelques  pays.

*  Tensions  dans des régions  productrices  de matières  premières  (Afrique,  Amérique

latine).

Ces dynamiques  peuvent  influencer  les prix  mondiaux  de l'énergie,  des matériaux  et des

produits  alimentaires,  avec  des répercussions  possibles  sur  les coûts  d'approvisionnement  et

les marchés  publics  en  Europe.

Ralentissement  du  commerce  mondial  et  de l'investissement

Le commerce  mondial  et les investissements  ralentissent.  Plusieurs  facteurs  expliquent  cela:

des taux  d'intérêt  élevés  qui  renchérissent  le financement,  des fluctuations  importantes  des

taux  de change  et des barrières  douanières.  Autrement  dit,  les entreprises  font  face  à plus  de

contraintes  et d'incertitudes,  ce qui  freine  la reprise  économique.

Guerre  commerciale  : les  tarifs
record  imposés  par  Trump
Droits  de douane.suppIémentaires  "récipmques"  imposés

aux  pays  par  les Etats-Unis,  effectifs  à partir  du 9 avril  2025

En date  du 9 avrll  2ü25.  Exempiés  : ceÏkalni  produlks  InduitÏiels.  dont  ader.  cuivïe,  alumlnlum,

automoblles.  iemlconducieuïs.  etc. (soumls  à des  tarlts  diitlntts).  Tarlfs  douaniers  contte

la Chlne  püvtés  à !04%.  MexiquejCanada  : (1ô)25%  iactuellement  iuipeiidus)

56urce  : La Maliûn-Blaiiche

',t'i{lll;l{a".:'j statista  !k

La carte  illustre  les  droits  de  douane

supplémentaires  décidés  par  les États-Unis

à partir  du 9 avril  2025,  dans  le cadre  d'une

politique  dite  "réciproque",  appliquée  en

fonction  des tarifs  que ces pays  imposent

eux-mêmes  aux  produits  américains.

Les pays  sont  classés  selon  cinq  niveaux  :

*  Exemptés

*  +10  %

*  +11  à 2S %

*  +26  à 40 %

ë Plus  de  +40  % (zone  la  plus

pénalisée)

On observe  une forte  généralisation  des

hausses  tarifaires,  avec  seulement  quelques

pays  réellement  exemptés.  Les autres  pays
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d'Asie (Inde, Indonésie, Vietnam, Japon, Corée...) subissent aussi des hausses importantes,
souvent  supérieures  à 2S %.

La majûrité  des pays  européens  apparaissent  en rouge  foncé  ou  marron,  signifiant  des  tarifs

de plus  de 2S %, voire  plus  de 40 % pour  certains.  Cela marque  une  nette  dégradation  des

relations  commerciales  transatlantiques.

L'Asie  est  la grande  zone  visée  et plus  particulièrement  la Chine.  La Chine  figure  en marron

foncé,  dans  la catégorie  > +40  o/o. C'est  l'escalade  la plus  forte  de cette  nouvelle  politique

commerciale.

L'Afrique,  le Moyen-Orient  et l'Amérique  du Sud  également  touchés

La majorité  des  pays  du  Sud  global  se situent  dans  les catégories  +11  à +40  %.

La mesure  est  donc  mondiale,  et  non  limitée  aux  seuls  grands  partenaires  commerciaux.

Cette  politique  tarifaire  risque  de :

*  renfürcer  les  tensions  commerciales  mondiales,

*  augmenter  les coûts  d'importation  pour  les  entreprises  américaines,

*  déstabiliser  certaines  chaînes  d'approvisionnement  (ex.  semi-conducteurs,  métaux

industriels),

*  accroître  la  volatilité  des prix  au niveau  international.

1.2  Économie  nationale

En France,  le climat  économique  reste  morose,  pénalisé  par  une  faible  confiance  des  ménages

et des entreprises.

Croissance

La croissance  du  PIB est  fragile  et modérée  estimée  à 0,6%  en 2025  et 1%  en 2026.  Cette

croissance  reste  inférieure  à la croissance  potentielle,  estimée  à 1,4  % par  an, ce qui  montre

que  l'économie  ne se développe  pas  à son  plein  potentiel.  Plusieurs  facteurs  expliquent  cette

faiblesse  : un  contexte  international  incertain,  des  investissements  prudents  des  entreprises

et un  commerce  mondial  qui  ralentit.

L'inflation

L'inflation  devrait  ralentir  à +1,3 % en 2025  après  +2 % en 2024.  Cette  baisse  est

encourageante,  mais  l'inflation  reste  au-dessus  des  cibles  des  banques  centrales,  ce qui  pèse

sur  le pouvoir  d'achat  des ménages.  Les prix  de certains  biens  essentiels  restent  élevés,

notamment  l'énergie  et l'alimentation,  ce qui  crée  des contraintes  pour  les budgets  familiaux.

Taux  d'Epargne

Le taux  d'épargne  des  ménages  est  estimé  à 18,2  % en 2025,  signe  que  les  Français  restent

prudents  dans  un  contexte  incertain.  Il devrait  légèrement  baisser  à 18  % fin  2026,  à mesure

que  l'inflation  diminue  et que  les taux  d'intérêt  se stabilisent.  Cela  montre  que  les ménages

commencent  à dépenser  un  peu  plus,  mais  la prudence  reste  de mise.
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Les flux  d'épargne  brute  des ménages  français  ont  atteint  91,6  milliards  d'euros  au deuxième

trimestre  2025,  un niveau  supérieur  à la moyenne  de long  terme  sur  la période  2013-2025

(59,5  milliards  d'euros).

Ce chiffre  se rapproche  du record  historique  atteint  au deuxième  trimestre  2020,  qui  s'élevait

à 96,7  milliards  d'euros.

Taux  de chômage

Le marché du travail  est également  sous  tension.  Le taux  de chômage  augmente,  passant  de

7,5 % mi-2025 à 8,2 % fin  2026.  Cette  hausse  traduit  à la fois  la fragilité  de la croissance

économique  et certaines  difficultés  structurelles  sur  le marché  du travail.  Cependant,  certains

secteurs  continuent  à recruter,  notamment  la santé,  les technologies  et la transition

énergétique.

Déficit  et  dette  publique

La dégradation  des comptes  publics  est persistante.  Le déficit  élevé  et les comptes  publics

dégradés  laissent  douter  de la capacité  de l'Hexagone  à gérer  sa dette.  Le déficit  public

français  reste  élevé.  Il est  prévu  à 5,4 % du PIB en 2025  (100,4  Md € ) et à 5 % en 2026,  ce  qui

est  supérieur  aux  prévisiüns  du gouvernement,  qui  tablaient  sur  4,7 %. Selûn  les exigences  de

l'Union  Européenne,  il devrait  s'élever  maximum  à 3o/o du PIB.

Ce niveau  de déficit  reflète  à la fois  les dépenses  publiques  élevées  (santé,  aides  sociales,

transition  énergétique)  et  des

recettes  fîscales  moïns  ffi  is  .  æ s  i  #*  -.

dynamiques  que  prévu.

L'écart  entre  les  objectifs  et la

réalité  souligne  la  fragilité  des

finances  publiques  et la difficulté  à

réduire  le déficit  dans  un contexte

économique  modéré.
M N&  ffi

Le déficit  public  français,  exprimé

en pourcentage  du PIB, est  marqué

par  d'importantes  fluctuatîons  qui

correspondent  aux grandes  crises

économiques  et  aux  différents

mandats  présidentiels.

-10

ffl Matron

Après  une  période  relativement  "-

stable  autour  de -2 % à -4 ooo du PIE

dans les années  1980,  le déficit  "o"rce:lnsee

s'est fortement  accru lors de la  (-:':"(f..."i(=:'
crise  du  système  monétaire

européen  en 1992-1993,  dépassant  alors  -6 % du PIB.

statista!î
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Sous  la  présidence  de Nicolas  Sarkozy,  la crise  financière  de 2008  fait  chuter  le déficit  sous  les

-7 % du  PIB.

En 2020,  la pandémie  de Covid-19  fait  plonger  le déficit  à près  de -9 oA du  PIB,  un  record

depuis  1978.

En 2024,  le déficit  s'établit  à -S,8  % du PIB,  soit  un niveau  encore  très  élevé,  notamment  par

rapport  à la cible  européenne  de 3 %.

La dette  publique  continue  de croître,  passant  de 114,1  o/o du PIB au trimestre  1 202S  (3

Dette tlu sens de Maastrlcht des administrailons publiques en pûlnts de pis (*) 3 4 5, 8 % dQ  à 117,  6 % dp p IB Byl

lll  pül  Ill  '0 (le P I B
Ë  2026.

a) Vûll plN(l}lûllS  +lahh I ûll(adl  U 0 Pûllt  tll  tâvôl(  plu!  0

ii)ul('e  CO+lilXeS  nflllOnâllï  lïlie@.. t)Gïil! B;lntluë  dl!  Ftante

Cette  hausse  traduit  l'accumulation

de déficits  annuels  et les intérêts

élevés  sur  la  de'ûe  existante.

Une dette  publique  élevée  limite  la

marge  de  manœuvre  du

gouvernement  pour  financer  de

nouveaux  investissements  ou

réduire  les impôts,  et constitue  un

risque  en  cas  de  ralentissement

économique.  La  note  de la France  a

d'ailleurs  été abaissée  de AA-  à A+

par  l'agence  Fitch.

1.3  Projet  de  Loi  de  Finances  2026  et  impact  sur  les  collectivités

Le projet  de loi  de finances  2026  s'inscrit  dans  un  contexte  où  l'État  cherche  à restaurer  des

marges  de  manœuvre  budgétaires  après  plusieurs  années  de  crises  successives.

L'objectif,  c'est  de ramener  progressivement  le déficit  public  sous  les 3 o/o du  PIB  d'ici  2029,

tout  en continuant  à financer  les grandes  priorités  natiünales.

Sur  le plan  des  équilibres  nationaux,  la rMorme  des retraites  a été  suspendue  pour  ne pas

alourdir  le contexte  social  et  budgétaire.

Dans  le PLF  2026,  l'effort  total  pour  réduire  le déficit  est  d'environ  30  milliards  d'euros,  dont

17  milliards  sur  les dépenses  et 14  milliards  sur  les recettes

Le gouvernement  prévüit  un  budgettotal  de l'États'élevant  à 1722  milliards  d'euros  en 2026,

soit  une augmentation  de 29 milliards  d'eurüs  par  rapport  à 2025.  Cette  hausse  est

principalement  due  à des  dépenses  incompressibles  :

*  Charge  de la dette  : estimée  à 61,2 milliards  d'euros,  en baisse  par  rapport  aux

prévisions  de 2025

*  Dépenses  militaires  : augmentation  de 6,7 milliards  d'eurüs,  conformément  aux

engagements  de la loi  de programmation  militaire.
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Dépenses  sociales  : notamment  liées au vieillissement  de la population,  avec une

progression  des dépenses  de santé  et de retraite.

En résumé,  le PLF 2026  vise  à concilier  maîtrise  des dépenses,  mobilisation  de recettes

ciblées  et financement  des priorités  stratégiques  de l'État  : un budget  de transition  et de

redressement.

Effort  demandé  aux  collectivités

L'État  annonce  pour  2026  une  stabilité  globale  de la contribution  financière  aux  collectivités,

mais  cette  stabilité  masque  en réalité  une  série  d'ajustements  internes  représentant  4,7 Md €

d'économies.  Plusieurs  mécanismes  d'évolution  ou de réductiûn  impactent  les différentes

dotations  ou  compensatîons.

Dilico  : une  incertitude  persistante  sur  le  doublement

Le doublement  du dispositif  Dilico  (environ  2 Md € ) reste  incertain.  Le reversement  est

désormais  conditionné  à la maîtrise  de la dépense  publique,  et l'échéancier  évûlue  :

initialement  prévu  sur  3 ans, il serait  étalé  sur  5 ans.

TVA  affectée  aux  collectïvités  : baisse  liée  au recul  de l'inflation

La part  de TVA  destinée  au bloc  local  est  minorée  de O,7 Md € , sous  l'effet  du ralentissement  de

l'inflation.  Saint  Martin  d'Uriage  n'est  pas concernée,  car  non  bénéficiaire  du dispositif.

Réduction  des  compensations  fiscales

L'État  réduit  plusieurs  mécanismes  de compensation  :

*  -800  M€ sur  les compensations  de TFPB et de CFE. L'impact  est stable  pour  les

collectivités,  mais  elles  ne bénéficient  plus  de la revalorisatiûn  annuelle  des valeurs

locatives.  Saint  Martin  d'Uriage  n'est  pas  concernée  par  la CFE.

*  -527  M €  sur les  autres  compensations,  notamment  la  DCRTP  et  diverses

compensations  résiduelles.  Saint  Martin  d'Uriage  n'est  pas concernée,  la commune  ne

percevant  plus  la DCRTP  depuis  2025.

ë -0,7 Mds € FCTVA  touche  principalement  les EPCI, en lien avec l'évolution  des

investissements  déclaré  mais  est  sans  incidence  pour  les communes

*  -23o/û Fonds  vert  : Le Fonds  vert  serait  réduit  de 23 û/o, passant  de 2,27  Md € à 1,74

Md € , Cela affecte  la capacité  des collectivités  à financer  les projets  de transition

énergétique,  de rénovation  énergétique  des  bâtiments,  biodiversité,  mobilités

douces.  Cela représente  un impact  potentiel  pour  Saint  Martin  d'Uriage,  selon  les

projets  déposés  ou envisagés  dans  les domaines  éligibles.

L'État  continue  de transférer  des ressources  fiscales,  à hauteur  de 3,8 milliards  d'euros,  ce qui

permet  aux collectivités  de voir  leurs  ressources  augmenter  en volume.  Parallèlement,  un
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chantier  normatif  sera  lancé  pour  travailler  avec  les  collectivités  sur  des  mesures  de  maîtrise

des  dépenses,  afin  de  concilier  soutien  aux  territoires  et  rigueur  budgétaire.

Ce prûjet  de loi  de finances  2026  a été  reieté  en  lè"'  lecture  à l'Assemblée  Nationale  le

21/11.

2, Analyse  financière  rétrospective  (2016-2025)

Evolutlon  dei  dépeniei  iit  ïecettei  de lûnttiûnnenient  de 2016  :12025  et BP 2026

i: - Tü+;il ifl(tlK I ii üllüi dü lüüd iOllllNlll(ll+ 8)S) }4 l(  8l  )ô4 ( 8 113 46) C , 85) llii  € , 9}11 ) 14 € sgt 6 415 € i 10n95 5b7 € . 11111144 ( 11983 Gl ) t i l lGûl 269 ( I lû lhü a17) €

#Ttilll  I}tellOl  +IIII0{  d[ lüü(lloml!nlOnl

-Auiûliii.mtümt  iil 1[l  .iiiioiliiitiiiü+ni

-Ïûlîl  d!li!nlNl  i!i'lmi  dt +ôll(llnüllNniünl  [pjl0ne  klIt!  a üllT l)K

) Müy mübilü iin  7#i lï.'iuî  d'i!pyBne  bnile)

Sur la période  2016-2025,  les recettes  réelles  de fonctionnement  de la commune  ont

progressé  d'environ  22 %, tandis  que les dépenses  réeïles  ont  augmenté  de 34 o/o.

Les  investissements  ont  cûnnu  des  pics  entre  2016-2019  et  2023-2025,  générant  plusieurs

exercices  déficitaires  sur  la  section  d'investissement  (-1,2  M €  en  2023  et  -1,3  M €  en  2024).

Analyse  de la dette

Evalution  des  dépenses  et  recettes  dainvestlssamem  2C11g  - BP 2 D2G

023 Auliillnüntûmiint  t  1üô8 Affeclallûn  dii +6iu11ai -ToLtl  rûcelloî  rccllùt  d Invettltiûmenj

-Tiijiil  depe+ii.iî  nolroi  d'muttbiiiimem  jlESuLTAT  DE fl:XEjlCllj  INVüÏlSS[Mllff
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Sur dix  ans, Saint  Martin  d'Uriage  présente  une  trajectoire  d'endettement  globalement

maÎtrisée,  avec  :

*  un encours  relativement  stable  autour  de 5,2-5,9  M € ,

*  une  capacité  de désendettement  très  cürrecte  toujours  inférieure  à 10  ans sauf  en

2021,

Situation  globale  2025  :

Encours  : 5,7 M €

Annuité  : 678  k €

CAF :793  k €

Capacité  de désendettement  : 7,21  ans

L'encours  de la dette  varie  entre  5,2 M € et 5,98  M € sur  IO ans.

On note  :

*  Une  phase  de désendettement  2016-2018  (-900k € ). On passe  de 5,2M € à 4,3M €

*  Un rebond  de l'endettement  2019-2022  dû  à un  recours  accru  à l'emprunt  (850  k € en

2019,  I,S  M €  en 2021)

*  Une  stabilisation  depuis  2022  autour  de 5,5-5,7  M €

L'encours  par  habitant  passe  de  de 784  € (2018)  à 1068  € (2023)  puis  se stabilise  autour  de 1

OOO € à partir  de 2024. Saint Martin d'Uriage se situe dans une zone moyenne/haute, mais pas
excessive  pour  une  collectivité  de S 700  habitants.
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Le  poste  "Endettement"  (différence  encours  entre  N et N+1)  reflète  les à-coups  du

financement.

*  2021  a connu  un  pic  de déséquilibre  (+1,1  M € injectés)

*  2023  : désendettement  marqué  (-503  k € )

*  2026  : léger  désendettement  (-15  k € )

La commune  maintient  une  trajectûire  quasi  stable  : pas  d'explosion  de dette  en 2026.

Épargne  brute  (CAF  brute)

Evolution  :

2016-2022  : CAF toujours  > I M € , sauf  2021  (chute  ponctuelle  à 117  k € )

2023  : 1,99  M €

2024  : 2,47  M €

2025  : prévision  à 792  k €

2026  : prévision  CAF  stabilisée  :960  k €

Capacité  de désendettement  :

Saint Martin  d'Uriage a une bonne capacité de désendettement  = Encours / CAF brute qui est
toujours  inférieure  à 10  ans (seuil  d'alerte)  sauf  en 2021  lorsque  la commune  a fait  un  gros

emprunt.



3. Orientations  budgétaires  2026

3.1  Section  de  fonctionnement

Les inscriptions  budgétaires  sont fondées  sur un principe  de prudence.  Les recettes

connaîtront  une baisse  en 2026  en raison  du transfert  des équipements  de la petite  enfance  à

la Communauté  de communes  du Grésivaudan  (CCLG), entraînant  une perte  de recettes

tarifées  (-280  k € ), d'attribution  de compensatiûn  positive  (-472  k € ), et de recettes  CAF (-S95

k€ ). La fiscalité  locale  progresserait  modérément  (+1,5 % de bases).

Côté dépenses,  la méthode  de saisie  budgétaire  prévue  pour  le BP26 est  la suivante  :

ë Budgetsaisià80%duBP25pourlechapitre011et65dèsquepossibledansl'attente

de l'affectation  des résultats  2025.  Les 20%  complémentaires  seront  saisis  au  budget

supplémentaire  2026

À partir  de 2026,  une baisse  significative  des dépenses  de fonctionnement  est prévue  du fait

du transfert  des équipements  petite  enfance.  Elle représente  une baisse globale  d'environ

1,18  M€ sur  les chapitres  O1I et 65. Ces charges  seront  désormais  supportées  par  la CCLG.

Certaines  dépenses  résiduelles  continueront  d'être  supportées  par Saint  Martin  d'Uriage

mais seront  refacturées  à la CCLG dans le cadre  d'une  convention.  Elles figurent  à la fois en

dépenses  et en recettes  dans le BP 2026.  Le transfert  génère  également  une évolution  des

attributions  de compensation  avec une  AC négative  : +164  k€ à prévoir  en 2026.

Les impacts  du PLF 2026  sur  les dépenses  de fonctionnement  sont  l'effet  du doublement  du

DILICO (264  k€ contre  132  k€ en 2025)  etla  hausse  du FPIC (+5 k€ ) qui  viennents'ajouter,  de

même qu'une  augmentation  des charges  financières  (+15 k € ) liée  à un nouvel  emprunt  fin

2025.
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3.2  Section  d'investissement

Les  recettes  d'investissement  2026  reposent  sur  des montants  connus  et certains.

Le FCTVA  est estimé  à 500 k € soit  le double  de 2025.  Il correspond  aux dépenses

d'investissement  réalisées  en N-2.  La taxe  d'aménagement  reste  stable  à IOO k € au budget

2026.

Un emprunt  d'équilibre  est  inscrit  à hauteur  de 610  k € à ajuster  en fonction  du résultat

définitîf  de 2025.

Les  dépenses  d'investîssement  faisant  références  aux  enveloppes  services  (dépenses

récurrentes)  sont  basées  sur  une  moyenne  triennale,  saisies  à 80 %  et  seront  ajustées  à 10ü%

lors  du  budget  supplémentaire  2026.

Les priorités  seront  orientées  vers  la finalisatiün  des APCP  (autorisation  de programme  et

crédits  de paiement)  et des projets  structurants  votés  en 2025.

14



NIl&'&-  

'  k » a "  lNk'j$'(
CA X12ô CA 2a21 CA 2022 CA 2023 CA 2024 PR! CA 2ô25 BP 2a28

ûXl  Oépenses  Imprévues [[ O€

ïü  0ûiatlonS,  londi  diveÏs  et  ÏeseNël

13  5ubventioni  d'lnveitlisement 55 277 € û

16  Empïunts  etdettei  aisimiléei 371  969 € 387 587  € 405 623 € 5ü5  888  € 513  28S € 552 172  € 610 1811 €

20 Immobilliatloni  Inconioïellei S7 28t1 € 52 185  € 88 9S6 € 11I13 929  € 40 4tX) € 37 425  € 174119 €

2(14 Subventloni  d'équlpement  vetiées [[ 24 5371 98 090 €

21 Immoblllsatlons  œriioïelles goo  !166 € 2 387 852 € 836  419  € 9û4 182  € î  562  568  € 2 734  407  € 1 248  874 €

23 Immoblllsatloni  en COu}S û € %  671  € 964  (ul  € 1590  032  € 36S OÜÔ € 4ü OüO €

26 Parflclpatloni  et  ciéances  iattachéei 0 € O€

27 Autïes  Immoblliiatlons  llnandètet OI O€

ffilail  I  alilliffl M  Ill  Il iilllli uffl i
1FIFIF(-FllI#VIi« i$!1H+14 ïïit+w gffl 0Vr{'T1"F i

041] ClpéraUoni  d'ürdïe  de transjed  enlte  sectli 8224,05 8821,19 11186,6 6 831  € 7 345 € 267 863  € 6 266 €

041 0péiatlani  patïimonlales 2 993 I O€

i iiiiiaiœæmaiii ll  s i  @   @ al.l.lllll. ffiM!.!ll.kkf-l
W  il  II  I I I il  I I II  II  Iiilli i iiu

II'lflF(FlllTIFIFIn;lni'ITllmliil'nl ilHr(Sl- i114141i a»t!ikl-ï) fflï-k4ï itri iltml-

Oôl  RËSuLÏAî  RËPORÏE 6a1  ë12  € O€ O€ OI 31Â  222  4 1635  105  «

æiiiii  uii Yffl'ffi'ffiffië i' W W'!ff!i fm!'m ô miFFIF(lli}

Enveloppes  senrices

2023 2)24 2025 1Moyenne2026:BP:2B _

'
i8eiooc 1129256,03 € 1210119,B4 € î_ç,izqp,uj

Matériels-mobilie+s 164080,5 103904 128816,23 132266,91 € 105  813,53  €

Etudes/Foncier/Uïba 157ü(X) 179100 149800 1619 €)0,07 € 129573.33(

Imoïrnatique 13015(] 1(]C1751,998 161486 159950,00 € 127960.001

Matériel  roulam 1798û0 46500 90000 105  433,33  € 500[)ü.001

rravaux  batiments 39245ü 270700 32C1766,8 327972,27 € 262377.811

rïavaux  espaces  verts 570(X) 11B330 59887 77 739,00  € 62 191,201

rïavaux  voiries#éseaux 195875 3200ü0 218500 244791,07 € 195  833.33  !

15



APCP  et  projets  structurants

3.3  Budget  annexe  - Production  d'énergie

Le budget  annexe  Production  d'énergie  est  un  budget  bénéficiaire,  il restera  globalement

stable  par  rapport  à l'exercice  2025.  Les  recettes  et  dépenses  de  fonctionnement  devraient  se

maintenir.

Côté  investissement,  la commune  continue  de rembourser  un  prêt  à hauteur  de 13K €

jusqu'en  2030  à Grenoble  Alpes  Métropole.

Produits  des services

Autres  produits  de gestion  courante

Pïoduits  exceptionnels

Opératiûns  d'oïdre  de transfert  entre  section

RESULÏ  AT REPûRTE

CA2û20  CA!021  CA2022  CA2023  CA2024  PRECA  BP2026

24 24[) 120  357 40 481  42 654  43 0üO

ü 0 0

30 452

12418  18425  19396  23669

I-l-I  I l- I

Charges  à caractère  général

Charges  de gestion

Autres  Chaïges

Opéïatiûns  d'ordïe  de transfert  entre

RESULÏ  AT REPORTE

CA2CIX)  CA2021  CA2022  CA2023  CA2024  PRECA  BP2026

55ûô  3C13 54445  21475  20347  253(X)

ü 23335

24 240

18034  18C134 18û34  18ü34

Il  116  5 213

18  034  18  ü34  18  034
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4. Perspectives  financières  et  orientations  politiques

La situation  financière  de la commune  reste  globalement  saine,  mais  contrainte  par  la  baisse

structurelle  de l'épargne  brute  et  la pression  sur  les  dépenses  de fonctionnement.  Le maintien

d'une  capacité  d'investissement  SuppOSe  une  vigilance  accrue  sur  la  maîtrise  des  charges  et  la

recherche  d'optimisations  budgétaires.

Les  orientations  politiques  pour  2026  s'articulent  autüur  de  trois  priorités  :

ii  Préserver  la soutenabilité  financière  de la commune  en consolidant  l'épargne  et en

maintenant  un  endettement  maîtrisé  ;

@ Poursuivre  les  investissements  structurants  engagés  et maintenir  des  enveloppes

d'investissement  récurrent  stables.

*  Garantir  la qualité  du service  public  local,  tout  en adaptant  les moyens  aux  ressources

réelles  de la collectivité.

S. Conclusion

Le  présent  rapport  d'orientation  budgétaire  constitue  la base  du  débat  préalable  à

l'élaboration  du budget  primitif  2026.  Il met  en évidence  la nécessité  de poursuivre  une

gestion  rigoureuse,  fondée  sur  la prudence  et l'anticipation,  tout  en préservant  la capacité

d'investissement  de la commune.  Les  choix  budgétaires  à venir  devront  concilier  les

exigences  de soutenabilité  financière  et  les ambitions  de développement  du  territoire.
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